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ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com

muniqué et publié parrout QÙ besoin sera. 

wrné, le 19 janvier 1946. 
. H. GAUDILLOT. 

Police 

ARRETE No 52 APA. 'du 20 ;tlnvier 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHE!' DES COLONIES, 
CHEVALlEq nE LA LtOlON D'HONNEtm t 

CllO!X DE GUeR.RE~ 
COMMISSÂIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Too6 P. 1., 

Vu le décret du 23 inars 1921 déterminant les attributions' 
et les pouvoirs du Commissaire de 1. République au Togo; 

. Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du TogO, modifié par celui du 20 
juillet 1937;' . 
. Vu' le décret du 3 mai 1945 relalif .ux pouvoirs de police 

des Oouvenieurs 'généraux, OouverneuJ'St RésidentS Supé~.'
rieurs' et Chefs de territOire, promulgué. au Togo ~par.
arrêté nO ,399 du 27 juillet 1945; , 

Vu le décret du 22 décembre 1945 abrogeant. le décret 
du 24 mars 1923 sur le régime de l'indîgénat; 

Vu le télégramme no 615 du 29 décembre 1945 du Gouver. 
neur général.de l'A.O.P.;· .. . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Seront punis d'lU! emprisonne
ment de 1 à 5 jours et d'une amendé de 1 à 300 
francs, .ou de l'une de ces deux peines seulement: 

10 - Le refus de se rendre, hors le cas de force 
majeure, en exécution d'une mesure administrative ou 

\ ... de police, à une COII\'Ocatioll écrite émanant des chefs 
7"\. de ciroonscriptiQn administrativè, des officiers de po-. 

. lice judiciaire ou de leurs adjoints régulièrement 
délégués; 

20 ~ La détériOTaUQn QU la dest11uclion volontaire, 
.... ~ans un but non délictueux, de matériel, bâtiments, 
~.j~rdins ou plantations appartenant à l'Etat ou au 

. . Terriooire QU de toot <lUvrage ou objet d'utilité publi
que; 

30 - Le refus de recevoir les espèces et monnaies 
,Jfrançaises non' fausses ni altérées et circulant légale· 

ment dans le Territoire, selQ!1 la valeur pour laquelle 
elles oot oours. 

ART. 2. - Le présent arrêté qui aura son effet à 
oompter du 15 janvier 1946, sera enregistré, commu· 
niquéet publié partout où besoin sera. 

wmé, le 20 janvier 1946. 
H. GAUD1LLOT. 

ARRETE No 53 APA. 'du 2(} ;anvier 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALl'ER DE LA LÉGION n'HONNEUR., 

... CR.OIX DE GUE'RR.E J 

COMMISSAIRE DE LÂ RÉPUBLIQUE AU TOGO P.!., 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les at1ributior.. 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
déptnse5 adminÎStratives du Togo, modifié par celui du 20 
juîlletl937; 

Vu le décret· du 3 mai 1945 relatif aux pouvoirs de police 
des OouveméUrs généraux, Gouverneurs, Résidents Supérieurs 
et Chefs de territoire, promulg'Ué au Togo par arrêté No 39g
du 27 juillet 1945; 

Vù le décret du 22 décembre 1945 abrogeant le décret du 
24 llIars 1923 sur le rég'ime de l'indigénat; 

Vu le télégramme N0 615 du 29 décembre 1945 du Oouyer· 
. neur ll'énér.r de l'A.O.F.; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Semnt punis d'un emprisonne· 
ment de 1 à 15 jours et d'une amende de 1 à 300 
francs, ou "de l'rune de ces deux peines seulement: . 

10 - le refus QU 1a mauvaise volonté, dûment prou· 
-, vée, dans lla:cquittement des taxes et impositions; 

20 tout acte ou tQute manifestation ..publique de 
-nature à affaiblir le respect dû à l'autQrité françailre 

ou à ses r<!présentants; . 
__ 30 - l'abatage dans les centres urbains, d'anima'UX 

) de ooucherie et mise en vente de la viande abattue, 
j"sans que les animaux. ~r;:3l.ied, et la viande, aient été 
, au préalable visités par l'autorité sanitaire. . .. 
-. ART. 2. - Le présent arr~té qui aura san effet il 

compter du 15 janvier 1946, 'sera enregistré, oommu
niqué et publié parrout où be~oin sera. 

wmé, le 20 janvier 1946. 
, H. OAllplLLOT. 

ARRETE No 54 APA. 'Ii1l 2(} ;anvier 1946. 

L'ADMINISTRA Tf'UR EN CHEf DES COLONIES, 
CHEVALIER DE ,LA LÉGION D'HONNEUR, 


~ CROIX DE GUERR.E, 

COMMISSAlIlE DE LA RÉPUBLIQUE AU TODD .P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiollO 
et les pouvoirs du CÔmmissaire de la République au Togo; 

Vu Je décret du 19 septembre 1936 portant réduction da 
dépenses administrative. du To;:o, modifié par celui. du 
20 juillet 1937; . 
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Vu le décret du ;3 mai 1945 relatif aux pouvoirs de poItce 
des Gouverneurs généraux) Gouverneurs, Residents Supérieùrs 
et Chefs de territoiref promulgué au Togo. par arrêté No 399 
du 27 juillet 1945; 

Vu le décret du 22 décembre 1945 abrogeant le décret du 
24 mars 1923 Sur le régime de l'Îndigénat; 

Vu le télégramme No 615 det 29 décembre 1945 du Gouver
neur général de PA.O.F.; '" 

ARRETE: 
,~RTICLE PREMIER. Sera punie d'un emprisonne
i ment de 1 à 15 jours et d'une amende de 1 à 1.000 

• '1 francs, ou de l'une de ces deux peines seulement:·i la non déclaration des maladies contagieuses sévîs
~nt sur le.s hommes et les animaux domestiques. 1, ;.' ART. 2. - Le présent arrêté qui aura son effet à 

1 .' compter du 15 janvier 1946, sera enregistré, commu
)niqué et publié partoot où besoin sera. 

!...x'-' .' J; _. Lomé, le 20 janvier 1946. 

i);' y, >;·..··'11 . r/ ( H OAUOILLOT 

{~'\.' ~ '":; ~~ / 'J __-J}I.....(~ . : .. _: '...~- _.~ ... '{-j . 


ARRETE No 55 APA. /iu 20 janvier 1946. 


L'ADMINISTRATEUIl EN CHEF DES COLONIES, 

CHEV,Ù:1ER DE lA LÊGJON n'HONNEUR., 

CROIX DE OUERRE, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrf~utions 
et lés pouvoirs. du Commissaire de la Républîque au Togo; 

Vu le· déeret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administrativêS d:u Togo, modifié par celui du 20 
juillet 1937; 

Vu le décret du 3 mai 1945 relatif aux pouvoirs de palice 
des OQuverneurs généraux, Gouverneurs, Residents Supérieurs 
et Chefs de territoire, promulgué au Togo par arrêté N° 399 
du 27 juillet 1945; 

Vu le décret du 22 décembre 1945 abrogeant le décret du 
24 mars 1923 sur le régime de Findigénat; 

Vu le télégramme NO 615 du 29 déoembre 1945 du Gouver
neur 'général de l'A,Q,F,; 

ARRETE: 
~;~' 'AllTlCLE PREMIER. - Sera punie· d'une amende. de 

,:. i 1 à 300 francs : 
;t~ L'o~issi<;>~ v-olontaire de la déclaration. de c?~n!l'~;--i 
'llnent de resldence l{Jrs d'un passage à litre deflmtlf , 
} d'une circonscription territoriale dans une autre. 

ART. 2. -' Le présent arrêté qui aura son effet ·à 
oompter du 15 janvier 1946, sera enregistré, commu
niqUé et publié partout {)ù besoin sera. 

Lomé, le 20 janvier 1946. 
H. OAUOILLOT. 

~~-

ARRETE No 56 APA. 'du 20 iaflVier 1946.. 


L'ADMINISTRATWR EN CHEF DES . COLONIES, 

CHEVAl,lER DE LA LOOION D'HONNEliR, 

'CROIX DE OU~RE, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 
Vu 1/ décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au TÇlg'o; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des . 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 2()
Îuillet 1937; 

Vu le décret du '3 _mar'1945 relatif aux pouvoirs de police 
des Gouverneurs .g-énéraux, Gouverneurs. Residents Supérieurs 
et Cliefs de territoire, prom'ulgué au Togo par arrêté N0 399 
du 27 juillet 1945; 

Vu le décret du 22 décembre 1945 abrogeant le décret du 
24 mars 1923 SUr le régime de l'indigénat; , 

Vu_le télégramme NO 615 du 29 décembre 1945 du Gouver
neur général- de l'A.O, F.; . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Seront punies d'un ·emprisonne
ment de 1 à 5 jours et d'une amel1de de 1 à. 100 
francs, -ou de l'une de ces deux peines seulement: 

L'inexé(1)tion des mesures d'hygiène et de pro
phylaxie, prescrites par l'autorité; la négligence ou 
mauvaise vol{Jnté dans l'exécution des mesures pres
crites pour la propreté des voies publiques, des 
cours des habitations-et des terrains non bâtis, ainsi 
que pour l'enlèvement des ordures ménagères. 

ART. 2. - Le présent arrêté qui aura son effet à 
compter du 15 janvier 1946, sera enregistré, commu
niqué et publié part-out où besoin sera. . 

Lomé, le 20 janvier 1946. 

H. OAUDILLOT. 

ARRETE No 57 APA. du 20 ;anl'ier 1946, 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF {)ES COLONIES, 
CHEVAUER DE LA ll!OION D'HONNEUR, 

CROIX DE GUER.RE.) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU T000 P. 1., 

Vu le décret du 7.3 mars 1921 déterminant les attribution. 
et les pouvoirs du Commissaire de la Répubfique au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; , 

Vu le' décret du 3 mai 1945 relatif aux pouvoirs de police 
des Gouverneurs 'généraux) Gouverneurs, Residents Supérieurs 
et Chefs de territoire, promulgué au Togo por arrêté N° 399 
du 27 juillet 1945; . 

Vu le décret du 22 décembre 1945 abrol1,'eant le décret du 
;24 mars 1923 sur le régime de J1indigénaf; 

Vu le télégramme No 615 du 29 décembre 1945 du Gouver
neur 'général de l'À.O,F.; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sera puni d'un emprisonne
ment de 1 à 10 jours et d'une amende de 1 li 300 
francs, ou de l'une de ces deux peines seulement: 

le refus· ou la mauvaise volonté, après mise .en 
demeure d'exécuter les travaux ou de prêter les con
cours dUment requis, en cas de. calamités ou dans 
les circonstances intéreSs.ant l'ordre, la sécurité 'Ou' 

l'utilité pubUqlle. 

ART. 2. - Le présent arrêté qui aura son effet à 
compter du 15 janvier 1946, sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera. 

L'Orné, le 20 janvier 1946.' 
H. OWDILLOT. 


